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ACCORD GENERAL DE COOPERATION

ENTRE

LE GOUVERNE:MENT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET

LE GOUVERNE:MENT DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE

DU VIETNAM
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Le Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg et le Gouvernement de

la Republique Socialiste du Vietnam, ci-apres designes par « les
parties contractantes » ;

Considerant les liens d'amitie existant entre le Grand-Duche de

Luxembourg et la Republique Socialiste du Vietnam ;

Reaffirmant les principes de la Charte des Nations Unies et les

regles du droit international, y compris l'egalite souveraine des

Etats, ainsi que les valeurs democratiques et le respect des droits

de l'homme et soulignant l'importance de la Declaration Universelle

des droits de l'homme', de la declaration de Vienne et du programme

d'action de la Conference sur.les droits de l'homme en 1993 ;
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Rappelant l'importance qu'ils attachent au respect des Declarations

et a la mise en reuvre des programmes d'action des conferences
internationales suivantes :

o Conference des Nations Unies sur l'Environnement et Ie

Developpement, Rio de Janeiro (1992),

o Conference Internationale des Nations Unies sur la Population

et Ie Developpement, Le Caire (1994),

o Conference Mondiale sur les femmes, Pekin (1995),

o Sommet Mondial du Developpement Social, Copenhague (1995),

o Sommet Mondial de l'alimentation, Rome (1996),

o Conference Internationale sur Ie Financement du Developpement,
Monterrey (2002),

o Sommet Mondial sur Ie Developpement Durable,. Johannesburg
(2002) ;
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Reconnaissant l' importance particuliere qu'ils attachent a la

protection de l'environnement dans Ie but d'arriver a un

developpement durable ;
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Prenant en compte la necessite de revaloriser Ie role de la femme en

tant qu'un des elements essentiels dans Ie processus de

developpement ;

-
Considerant que la lutte contre la pauvrete est un des objectifs

essentiels de leur politique de cooperation
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Desireux

Duche de

fixer Ie

de developper les liens d'amitie existant entre Ie Grand-

Luxembourg et la Republique Socialiste du Vietnam et de

cadre general de leur cooperation au developpement, sont

de ce qui suit :convenus

Article I

Les relations de cooperation au developpement entre Ie Grand-Duche

de Luxembourg et la Republique Socialiste du Vietnam, de meme que

toutes les dispositions du present Accord general de cooperation, se

fondent sur Ie respect de la souverainete et l'independance

nationales, des principes democratiques, des Droits de_I'Homme, de

l'Etat de droit et a la bonne gestion des affaires publiques, qui

inspirent les politiques internes et internationales des deux pays

et qui constituent un element essentiel du present Accord.

Article II

Le Grand-Duche de Luxembourg et la Republique Socialiste du Vietnam

s'engagent dans Ie cadre de la cooperation au developpement a

accorder priorite aux projets destines a satisfaire les besoins

fondamentaux de la population la plus defavorisee. La satisfaction

des besoins essentiels, la promotion du developpement social et les

conditions d'une repartition equitable des fruits de la croissance

sont favorises. Le developpement des capacites des acteurs du

developpement et l'amelioration du cadre institutionnel necessaire a

la bonne gouvernance et a la cohesion sociale, au fonctionnement

d'une societe democratique et d'une economie de marche ainsi qu'a

l'emergence d'une societe active et organisee avec la large

participation de la population font partie integrante de cette

approche. La situation des femmes et les questions d'egalite entre

les hommes et les femmes sont systematiquement prises en compte dans

tous les domaines politiques, economiques ou sociaux. Les principes

de gestion durable des ressources naturelles et de l'environnement

sont appliques et integres a tous les niveaux du partenariat.

i

-

I




